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(57)  Boucle  de  dissipation  d'énergie  pour  Barrière 
dynamique  d'arrêt  de  chutes  de  pierres  comportant  un 
filet  (10)  disposé  entre  des  poteaux  (12)  ancrés  au  sol 
et  maintenus  à  l'aide  de  câbles  porteurs  (14)  reliant  les 
poteaux  à  des  plaques  d'appui  (1  8)  ancrées  au  sol.  Une 
telle  boucle  comprend  un  câble  fusible  d'une  longueur 
déterminée  ayant  une  limite  d'élasticité  réduite  et  un 
module  d'élasticité  plus  faible  que  celui  du  câble  porteur 
et  comportant  à  chaque  extrémité  un  moyen  de  blocage 
reliant  ensemble  le  câble  fusible  et  le  câble  porteur  de 

manière  à  ce  qu'au  repos  la  longueur  du  câble  fusible 
située  entre  les  moyens  de  blocage  soit  sensiblement 
inférieure  à  la  longueur  du  câble  porteur  située  entre  les- 
dits  moyens  de  blocage.  Les  moyens  de  blocage  sont 
destiné  à  bloquer  le  câble  fusible  sur  le  câble  porteur 
après  que  le  câble  porteur  a  été  soumis  à  une  force  de 
traction  due  à  une  chute  de  pierres  de  sorte  que  le  câble 
fusible  subisse  subséquemment  une  force  de  traction 
entraînant  d'abord  son  allongement  et  ensuite  sa  ruptu- 
re. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  l'arrêt  des  chutes 
de  pierres  sur  des  terrains  en  pente  et  en  particulier  une 
barrière  dynamique  d'arrêt  des  chutes  de  pierres  dans 
laquelle  les  câbles  porteurs  comportent  des  boucles  de 
dissipation  d'énergie. 

Les  barrières  de  protection  contre  les  chutes  de 
pierres  sont  généralement  constituées  d'un  filet  tenu  par 
des  poteaux  en  travers  de  la  trajectoire  prévisible  des 
pierres  sur  des  terrains  en  pente.  Le  filet  est  constitué 
de  câbles  métalliques,  par  exemple  en  inox,  dont  les  tra- 
mes  peuvent  coulisser  les  unes  par  rapport  aux  autres 
au  niveau  des  noeuds  et  lié  mécaniquement  par  des 
serre-câbles  à  étrier.  Le  filet  est  soutenu  par  des 
haubans  reliés  à  des  poteaux  dont  les  pieds  peuvent 
être  fixes  ou  articulés  au  niveau  de  leur  fondation  dans 
le  sol,  les  poteaux  étant  stabilisés  par  des  câbles  ancrés 
dans  le  sol  en  amont  et  en  aval. 

Lors  d'un  impact  par  un  bloc,  il  y  a  absorption  d'une 
partie  de  l'énergie  du  bloc  par  déformation  du  filet  au 
niveau  des  serre-câbles  et  des  poteaux  à  leur  base  et 
les  déformations  élastiques  réduisent  également  l'éner- 
gie  initiale. 

Cependant,  ce  type  de  barrière  n'est  pas  toujours 
suffisant  pour  arrêter  en  toutes  circonstances  les  plus 
gros  blocs  susceptibles  de  dévaler  les  pentes.  Des  so- 
lutions  ont  donc  été  adoptées  pour  améliorer  l'efficacité 
des  barrières  d'arrêt.  On  a  ainsi  prévu  d'attacher  le  filet 
sur  les  poteaux  par  l'intermédiaire  de  ressorts.  Mais 
l'amélioration  est  limitée  en  raison  de  la  faible  élonga- 
tion  possible  des  ressorts. 

Dans  le  brevet  FR-A-2.41  4.586,  le  filet  possède  une 
faculté  de  déplacement  relatif  conféré  par  des  organes 
de  liaison  à  résistance  limitée  qui  sont  des  câbles  placés 
entre  le  filet  et  des  ancrages  en  amont,  et  qui  compor- 
tent  des  dispositifs  limiteurs  de  traction  susceptibles  de 
laisser  filer  des  portions  de  câble  de  réserve  entre  des 
mâchoires  serrées  de  façon  à  dissiper  une  partie  de 
l'énergie  par  frottement.  Malheureusement,  si  l'impact 
est  trop  fort,  les  dispositifs  limiteurs  de  traction  cèdent 
lorsque  le  coulissement  entre  les  mâchoires  arrive  en 
bout  de  course. 

Dans  la  demande  de  brevet  N°  87/00878,  les  câbles 
de  retenue  du  filet  comportent  des  boucles  de  friction 
chargées  de  dissiper  une  partie  de  l'énergie  due  aux  im- 
pacts,  par  frottement  et  allongement  du  câble.  Mais 
comme  il  a  été  mentionné  précédemment,  si  l'impact  est 
très  important,  le  câble  risque  de  céder  lorsqu'il  arrive 
en  fin  d'allongement  après  que  la  longueur  de  câble  de 
réserve  de  la  boucle  a  été  épuisée. 

C'est  pourquoi  le  but  de  l'invention  est  de  fournir 
une  barrière  dynamique  d'arrêt  de  chutes  de  pierres 
dans  laquelle  des  boucles  utilisant  des  câbles  fusibles 
permettent  la  dissipation  de  l'énergie  cinétique  due  à 
l'impact  des  blocs  sans  entraîner  la  rupture  des  câbles 
porteurs. 

L'objet  principal  de  l'invention  est  donc  une  boucle 

de  dissipation  d'énergie  pour  Barrière  dynamique  d'ar- 
rêt  de  chutes  de  pierres  du  type  comportant  un  filet  dis- 
posé  entre  des  poteaux  ancrés  au  sol  et  maintenus  à 
l'aide  de  câbles  porteurs  reliant  les  poteaux  à  des  pla- 

5  ques  d'appui  ancrées  au  sol;  une  telle  boucle  étant  mon- 
tée  sur  au  moins  un  des  câbles  porteurs  et  comprenant 
un  câble  fusible  d'une  longueur  déterminée  ayant  une 
limite  d'élasticité  réduite  et  un  module  d'élasticité  plus 
faible  que  celui  du  câble  porteur,  le  câble  fusible  com- 

10  portant  à  chaque  extrémité  un  moyen  de  blocage  reliant 
ensemble  le  câble  fusible  et  le  câble  porteur  de  manière 
à  ce  qu'au  repos  la  longueur  du  câble  fusible  située  en- 
tre  les  moyens  de  blocage  soit  sensiblement  inférieure 
à  la  longueur  du  câble  porteur  située  entre  les  moyens 

15  de  blocage,  et  chacun  des  moyens  de  blocage  étant 
destiné  à  bloquer  le  câble  fusible  sur  le  câble  porteur 
après  que  le  câble  porteur  a  été  soumis  à  une  force  de 
traction  due  à  une  chute  de  pierres  de  sorte  que  le  câble 
fusible  subisse  subséquemment  une  force  de  traction 

20  entraînant  d'abord  son  allongement  et  ensuite  sa  ruptu- 
re. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  une  barrière  dyna- 
mique  d'arrêt  de  chutes  de  pierres  dans  laquelle  un  ou 
plusieurs  des  câbles  porteurs  comportent  un  ensemble 

25  de  boucles  de  dissipation  d'énergie  selon  l'invention  dis- 
posées  en  parallèle  ou  un  ensemble  de  boucles  de  dis- 
sipation  d'énergie  selon  l'invention  disposées  en  série 
ou  une  combinaison  des  deux. 

Les  buts,  objets  et  caractéristiques  de  l'invention 
30  rassortiront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  suivante 

en  référence  aux  dessins  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  coupe  en  travers  de  la 
barrière  dynamique  selon  un  mode  de  réalisation 

35  préféré  de  l'invention, 
la  figure  2  représente  une  vue  en  plan  de  la  barrière 
dynamique  illustrée  sur  la  figure  1  , 
la  figure  3  représente  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion  d'une  boucle  de  dissipation  d'énergie  pouvant 

40  être  utilisée  dans  la  barrière  illustrée  sur  les  figures 
1  et  2, 
La  figure  4  représente  un  deuxième  mode  de  réali- 
sation  d'une  boucle  de  dissipation  d'énergie  pou- 
vant  être  utilisée  dans  la  barrière  illustrée  sur  les 

45  figures  1  et  2, 
la  figure  5  représente  un  troisième  mode  de  réali- 
sation  d'une  boucle  de  dissipation  d'énergie  pou- 
vant  être  utilisée  dans  la  barrière  illustrée  sur  les 
figures  1  et  2, 

so  Les  figures  6A  à  6D  représentent  les  différentes 
phases  du  comportement  d'une  boucle  de  dissipa- 
tion  d'énergie  lorsque  le  câble  porteur  est  soumis  à 
une  force  de  traction,  et 
la  figure  7  représente  un  ensemble  de  boucles  de 

55  dissipation  d'énergie  montées  en  parallèle  sur  un 
câble  porteur. 

Une  barrière  dynamique  selon  l'invention  est  instal- 
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lée  le  long  d'une  courbe  de  niveau  et  se  présente  de  la 
façon  illustrée  sur  les  figures  1  et  2.  Un  filet  métallique 
est  arrimé  au  terrain  au  moyen  de  poteaux  ancrés  au 
sol  et  maintenus  par  des  câbles  porteurs  14  et  des 
haubans  1  6  ancrés  au  sol  au  moyen  de  plaques  d'appui 
18  et  d'ancrages.  En  cas  de  chute  de  blocs  de  pierre,  la 
dissipation  d'énergie  cinétique  s'effectue  dans  un  pre- 
mier  temps  grâce  au  maillage  particulier  du  filet  qui  per- 
met,  lors  de  l'impact,  de  faire  coulisser  les  câbles  for- 
mant  la  trame. 

Les  câbles  porteurs  qui  peuvent  comme  dans 
l'exemple  illustré  sur  la  figure  1,  former  un  triangle  au 
moyen  de  deux  poulies  20  ou  d'évidements  situés  en 
bas  et  en  haut  des  poteaux  1  2,  encaissent  après  le  choc 
du  bloc  l'essentiel  de  l'énergie  cinétique  acquise  par  le 
bloc  et  doivent  donc  être  équipés  de  mécanismes  de 
dissipation  d'énergie.  Ces  mécanismes  sont  des  bou- 
cles  comportant  des  câbles  fusibles  comme  on  va  le 
voir,  et  pouvant  être,  selon  des  modes  particuliers  de 
réalisation  de  l'invention,  des  boucles  montées  en  pa- 
rallèle  22  ou  24  ou  des  boucles  montées  en  série  26. 

Un  premier  mode  de  réalisation  d'une  boucle  de  dis- 
sipation  d'énergie  est  représenté  sur  la  figure  3.  La  bou- 
cle  comprend  un  câble  fusible  30  pouvant  coulisser 
avec  le  câble  porteur  14  dans  deux  moyens  de  coulis- 
sement  tels  que  des  manchons  coulissants  32  et  34  gé- 
néralement  en  aluminium  dans  lesquels  les  deux  câbles 
sont  serrés  l'un  contre  l'autre  selon  une  force  de  serrage 
plus  ou  moins  importante  déterminant  la  résistance  de 
frottement  à  opposer  à  une  force  de  traction  exercée  sur 
le  câble  porteur  1  4.  A  chaque  extrémité  du  câble  fusible 
30  se  trouve  un  manchon  d'arrêt  36  ou  38,  générale- 
ment  en  aluminium  fixé  sur  le  câble.  A  l'intérieur  de  la 
boucle  40  formée  par  le  câble  porteur  14  se  trouvent 
deux  autres  manchons  d'arrêt  42  et  44  fixés  sur  le  câble 
porteur  14.  Ainsi,  lorsqu'une  force  de  traction  due  à  la 
chute  de  blocs,  est  exercée  sur  le  câble  porteur  14,  la 
boucle  40  se  raccourcit,  les  deux  manchons  d'arrêt  42 
et  44  viennent  en  butée  contre  respectivement  les  man- 
chons  coulissants  32  et  34.  A  ce  moment-là,  les  deux 
câbles  coulissent  l'un  contre  l'autre  en  exerçant  la  force 
de  frottement  évoquée  précédemment.  Sous  la  force 
exercée  par  les  manchons  d'arrêt  42  et  44,  les  man- 
chons  coulissants  32  et  34,  viennent  en  butée  sur  les 
manchons  d'arrêt  d'extrémité  36  et  38.  Le  câble  fusible 
30  se  tend  alors  sous  l'effet  de  la  force  de  traction  exer- 
cée  sur  le  câble  porteur,  s'allonge  et  finit  par  se  rompre. 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation  illustré  sur 
la  figure  4,  la  partie  gauche  est  identique  au  premier  mo- 
de  de  réalisation,  mais  sur  la  partie  droite,  il  n'y  a  plus 
qu'un  manchon  de  blocage  46  qui  bloque,  ensemble,  le 
câble  porteur  14  et  le  câble  fusible  30.  Pour  la  partie 
gauche,  tout  se  passe  donc  de  la  façon  décrite  en  réfé- 
rence  au  premier  mode  de  réalisation  illustré  sur  la  figu- 
re  3,  alors  que  pour  la  partie  droite,  il  y  a  blocage  dès  le 
début.  De  la  même  façon  que  précédemment  le  câble 
fusible  30  se  tend,  s'allonge  et  se  rompt  lorsque  le  man- 
chon  coulissant  32  est  en  butée  sur  le  manchon  d'arrêt 

36. 
Dans  le  troisième  mode  de  réalisation  illustré  sur  la 

figure  5,  les  deux  parties  droite  et  gauche  comportent 
également  des  manchons  de  blocage  46  et  48.  Lorsque 

s  la  force  de  traction  est  exercée  sur  le  câble  porteur  14, 
le  câble  fusible  30  passe  directement  en  traction  s'al- 
longe  et  se  rompt. 

De  façon  générale,  la  boucle  40  de  câble  porteur 
doit  avoir  une  longueur  telle  que,  lorsque  les  manchons 

10  coulissants  arrivent  en  butée  sur  le  ou  les  manchons 
d'arrêt  dans  les  modes  de  réalisation  des  figures  3  et  4 
ou  immédiatement  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  fi- 
gure  5,  la  longueur  du  câble  fusible  30  soit  inférieure  à 
la  longueur  de  la  partie  de  câble  porteur  entre  les  deux 

15  points  de  blocage.  Toutefois,  il  ne  faut  pas  que  la  lon- 
gueur  de  la  boucle  40  soit  trop  importante  pour  éviter 
qu'il  y  ait  une  accélération  trop  importante  du  câble  por- 
teur  au  moment  de  la  rupture  du  câble  fusible.  Lorsque 
des  manchons  coulissants  sont  utilisés  (cas  des  figures 

20  3  et  4),  une  boucle  40  plus  importante  doit  être  prévue 
comme  dans  l'illustration  de  la  figure  1  puisque  les  deux 
câbles  commencent  par  coulisser  l'un  contre  l'autre  en 
ayant  pour  résultat  de  diminuer  la  longueur  de  la  boucle 
40  située  entre  les  manchons. 

25  Le  processus  complet  de  dissipation  d'énergie  dans 
une  boucle  selon  le  deuxième  mode  de  réalisation  de 
la  figure  4  est  illustré  sur  les  figures  6Aà6D.  Sur  la  figure 
6A,  l'ensemble  est  au  repos,  c'est  à  dire  qu'aucune  force 
de  traction  ne  s'exerce  sur  le  câble  porteur  14. 

30  Sur  la  figure  6B,  une  force  de  traction  due  à  l'impact 
d'un  bloc  s'exerce  sur  le  câble  porteur  14  dans  le  sens 
des  flèches.  Le  câble  fusible  30  a  coulissé  contre  le  câ- 
ble  porteur  dans  le  manchon  coulissant  32  (ce  qui  dis- 
sipe  une  partie  d'énergie  cinétique)  jusqu'à  ce  que  le 

35  manchon  d'arrêt  42  vienne  en  butée  contre  le  manchon 
coulissant  32.  La  longueur  de  la  boucle  40  entre  les 
manchons  a  donc  été  réduite. 

Sur  la  figure  6C,  le  manchon  coulissant  32  est  arrivé 
en  butée  sur  le  manchon  d'arrêt  36  et  le  câble  fusible 

40  tendu  s'allonge,  ce  qui  entraîne  une  absorption  d'une 
partie  de  l'énergie  cinétique,  jusqu'à  sa  rupture  illustrée 
sur  la  figure  6D. 

Comme  il  a  déjà  été  mentionné  en  référence  aux 
figures  1  et  2,  un  intérêt  des  boucles  de  dissipation 

45  d'énergie  selon  l'invention  est  de  les  monter  en  parallèle 
ou  en  série  de  sorte  qu'à  la  rupture  de  chaque  câble 
fusible,  la  tension  s'exerce  sur  les  suivantes  jusqu'à  ce 
que  tous  les  câbles  fusibles  de  toutes  les  boucles  se 
soient  rompus.  Un  exemple  de  montage  de  boucles  pa- 

50  rallèles  est  illustré  sur  la  figure  7  où  toutes  les  boucles 
sont  selon  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5.  Au  dé- 
part,  le  câble  fusible  50  est  tendu  entre  les  deux  man- 
chons  de  blocage  52  et  54.  Après  allongement,  le  câble 
fusible  50  se  rompt  et  le  deuxième  câble  fusible  56  se 

55  tend  entre  les  deux  manchons  de  blocage  58  et  60. 
Après  rupture  du  câble  fusible  56,  c'est  au  tour  du  câble 
fusible  62  d'être  tendu  entre  les  manchons  64  et  66  et 
enfin  au  câble  68  entre  les  manchons  70  et  72.  Lorsque 
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le  dernier  câble  fusible  68  se  rompt,  le  câble  porteur  1  4 
lui-même  se  tend  à  son  tour  puisqu'il  n'y  a  plus  de  câbles 
fusibles  non  rompus. 

Dans  un  montage  comme  celui  illustré  sur  la  figure 
7,  l'énergie  cinétique  à  dissiper  s'affaiblit  au  fur  et  à  me- 
sure  de  la  rupture  des  câbles  fusibles  successifs.  C'est 
pourquoi,  il  est  possible  de  prévoir  des  câbles  fusibles 
successifs  dont  la  force  de  résistance  opposée  à  la  force 
de  traction  exercée  sur  le  câble  porteur  soit  décroissan- 
te.  Normalement,  avec  un  montage  optimal,  la  résistan- 
ce  opposée  par  le  dernier  câble  fusible  devrait  être  re- 
lativement  faible  dans  la  mesure  où  l'énergie  cinétique 
à  dissiper  est  faible  à  ce  moment  là. 

On  doit  noter  qu'il  est  possible  de  monter  sur  un  mê- 
me  câble  porteur  plusieurs  ensembles  de  boucles  en 
parallèle  comme  c'est  le  cas  illustré  sur  les  figures  1  et 
2,  mais  également  une  suite  de  boucles  en  série  com- 
binées  avec  un  ensemble  de  boucles  en  parallèle  tel 
qu'illustré  sur  la  figure  7. 

Il  est  également  possible  de  monter  plusieurs  câ- 
bles  fusibles  en  parallèle  entre  deux  manchons.  Dans 
ce  cas,  il  faut  que  les  câbles  fusibles  aient  des  longueurs 
différentes  et/ou  des  modules  d'élasticité  différents  pour 
qu'ils  s'allongent  et  se  rompent  successivement  lorsque 
la  force  de  traction  s'applique  sur  le  câble  porteur. 

Les  câbles  porteurs  utilisés  dans  les  barrières  dy- 
namiques  d'arrêt  de  chutes  de  pierres  sont  générale- 
ment  des  câbles  métalliques,  en  acier  de  préférence, 
d'un  diamètre  généralement  compris  entre  1  0  et  25mm. 
Les  câbles  fusibles  sont  des  câbles  d'une  longueur  com- 
prise  par  exemple  entre  0,5m  et  Im  et  qui  peuvent  être 
de  même  diamètre  que  les  câbles  porteurs.  Les  câbles 
fusibles  qui  doivent  présenter  une  limite  d'élasticité  ré- 
duite  et  un  module  d'élasticité  plus  faible  que  celui  des 
câbles  porteurs,  peuvent  être  en  métal,  notamment  en 
acier,  mais  également  en  un  matériau  plastique  ou  com- 
posite  présentant  des  paramètres  mécaniques  équiva- 
lents  à  ceux  de  l'acier,  résistant  au  feu  et  aux  rayons 
ultraviolets  auxquels  ils  sont  exposés  constamment. 

Revendications 

1  .  Boucle  de  dissipation  d'énergie  pour  Barrière  dyna- 
mique  d'arrêt  de  chutes  de  pierres  comportant  un 
filet  (10)  disposé  entre  des  poteaux  (12)  ancrés  au 
sol  et  maintenus  à  l'aide  de  câbles  porteurs  (14)  re- 
liant  les  poteaux  à  des  plaques  d'appui  (18)  ancrées 
au  sol,  une  telle  boucle  étant  montée  sur  au  moins 
un  des  câbles  porteurs  et  étant  caractérisé  en  ce 
qu'elle  comprend  : 

un  câble  fusible  (30)  d'une  longueur  détermi- 
née  ayant  une  limite  d'élasticité  réduite  et  un  modu- 
le  d'élasticité  plus  faible  que  celui  du  câble  porteur, 
ledit  câble  fusible  comportant  à  chaque  extrémité 
un  moyen  de  blocage  (32,  36,  42  et  46)  reliant  en- 
semble  le  câble  fusible  et  le  câble  porteur  de  ma- 
nière  à  ce  qu'au  repos  la  longueur  du  câble  fusible 

située  entre  lesdits  moyens  de  blocage  soit  sensi- 
blement  inférieure  à  la  longueur  du  câble  porteur 
située  entre  lesdits  moyens  de  blocage,  et  chacun 
desdits  moyens  de  blocage  étant  destiné  à  bloquer 

s  le  câble  fusible  sur  le  câble  porteur  après  que  ledit 
câble  porteur  a  été  soumis  à  une  force  de  traction 
due  à  une  chute  de  pierres  de  sorte  que  ledit  câble 
fusible  subisse  subséquemment  une  force  de  trac- 
tion  entraînant  d'abord  son  allongement  et  ensuite 

10  sa  rupture. 

2.  Boucle  de  dissipation  d'énergie  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  comprenant  comme  moyen  de  blocage  à  au 
moins  une  de  ses  deux  extrémités  un  manchon  cou- 

15  lissant  (32)  serrant  ensemble  ledit  câble  porteur 
(14)  et  ledit  câble  fusible  (30)  tout  en  leur  permettant 
de  coulisser  entre  eux,  un  manchon  d'arrêt  (36)  fixé 
à  l'extrémité  dudit  câble  fusible  et  à  l'extérieur  de  la 
boucle  de  dissipation  d'énergie  et  un  manchon  d'ar- 

20  rêt  (42)  fixé  sur  ledit  câble  porteur  à  l'intérieur  de 
ladite  boucle,  de  telle  sorte  que,  lorsque  ledit  câble 
porteur  est  soumis  à  une  force  de  traction,  ledit  câ- 
ble  porteur  coulisse  sur  ledit  câble  fusible  jusqu'à 
ce  que  ledit  manchon  d'arrêt  fixé  sur  ledit  câble  por- 

25  teur  vienne  en  butée  sur  ledit  manchon  coulissant, 
puis  ledit  câble  porteur  continue  à  coulisser  sur  ledit 
câble  fusible  jusqu'à  ce  que  ledit  manchon  coulis- 
sant  vienne  en  butée  sur  ledit  manchon  d'arrêt  à 
l'extrémité  dudit  câble  fusible  et  enfin  que  le  câble 

30  fusible  subisse  un  allongement  sous  l'effet  de  la  for- 
ce  de  traction  qui  lui  est  appliquée  avant  de  provo- 
quer  sa  rupture  (Figure  6A  à  6D). 

3.  Boucle  de  dissipation  d'énergie  selon  la  revendica- 
35  tion  1  ,  comprenant  comme  moyen  de  blocage  à  au 

moins  une  de  ses  extrémités  un  manchon  de  blo- 
cage  (46  ou  48)  bloquant  ensemble  ledit  câble  por- 
teur  (1  4)  et  ledit  câble  fusible  (30)  de  telle  sorte  que 
ledit  câble  fusible  est  soumis  à  une  force  de  traction 

40  entraînant  d'abord  son  allongement  et  enfin  sa  rup- 
ture  dès  que  ledit  câble  porteur  est  soumis  à  une 
force  de  traction  due  à  une  chute  de  pierres. 

4.  Boucle  de  dissipation  d'énergie  selon  les  revendi- 
45  cations  2  et  3,  comprenant  d'un  côté  un  moyen  de 

blocage  formé  d'un  manchon  coulissant  (32),  d'un 
manchon  d'arrêt  (36)  fixé  à  l'extrémité  dudit  câble 
fusible  (30)  et  d'un  manchon  d'arrêt  (42)  fixé  sur  le- 
dit  câble  porteur  (14),  et  de  l'autre  côté  un  moyen 

50  de  blocage  (46)  pour  bloquer  ensemble  ledit  câble 
porteur  et  ledit  câble  fusible. 

5.  Boucle  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  com- 
prenant  une  pluralité  de  câbles  fusibles  (30)  en  pa- 

55  rallèle  entre  lesdits  moyens  de  blocage  de  différen- 
tes  longueurs  et/ou  ayant  différents  modules  d'élas- 
ticité,  de  manière  à  ce  que  lesdits  câbles  fusibles 
s'allongent  et  se  rompent  successivement  lorsque 

4 
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la  force  de  traction  est  appliquée  audit  câble  porteur 
(14). 

6.  Barrière  dynamique  d'arrêt  de  chutes  de  pierres 
comportant  un  filet  (1  0)  disposé  entre  des  poteaux  s 
(12)  ancrés  au  sol  et  maintenus  à  l'aide  de  câbles 
porteurs  (14);  caractérisée  en  ce  qu'au  moins  un  câ- 
ble  porteur  comprend  plusieurs  boucles  de  dissipa- 
tion  d'énergie  selon  l'une  des  revendications  2  à  5. 

10 
7.  Barrière  selon  la  revendication  6,  dans  laquelle  les- 

dites  boucles  de  dissipation  d'énergie  sont  montées 
en  série  sur  ledit  câble  porteur  (14). 

8.  Barrière  selon  la  revendication  6,  dans  laquelle  les-  15 
dites  boucles  de  dissipation  d'énergie  sont  montées 
en  parallèle  (Figure  7)  sur  ledit  câble  porteur  (14). 

9.  Barrière  selon  la  revendication  6,  dans  laquelle  ledit 
câble  porteur  (14)  comporte  au  moins  un  ensemble  20 
de  boucles  montées  en  parallèles  (Figure  7)  en 
combinaison  avec  plusieurs  boucles  montées  en 
série. 
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